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Madame, Monsieur, 
 
Voici le 29ème bulletin municipal et le 3ème de cette mandature. 
  
Les travaux de renforcement du réseau d’eaux pluviales et les travaux d’aménagement de sécurité 
chemin du Paradis, route de Coutelieu sont pratiquement terminés, le dernier plateau est en cours. 
Ce projet a été mené sans problème particulier tant au point de vue de la réalisation que pour  
la sécurité mise en place par les entreprises Brunet/Socatra et Colas. 
Je tiens à remercier les riverains, concernés par ces travaux, pour leur patience et leur  
bienveillance pour la gêne encourue. Mais le résultat est là… 
Il reste l’enfouissement des réseaux électrique, d’éclairage et de télécommunication à réaliser  
par le SIEA. 
 
Comme vous avez pu le voir, depuis la fin du mois de mai, la vitesse est limitée à 30 Km /h  

dans tout le village. Au départ, nous avions prévu de faire une zone 30 dans le centre du village 
dans la limite des nouveaux plateaux. Après réflexion, comme les chemins ruraux sont  
assez étroits, nous avons étendu la zone à l’ensemble de l’agglomération.  
Je compte sur vous tous pour respecter cette limitation, il en va de la sécurité des enfants  
et de vos familles… 
 
En avril, la Diane des Grangeons a organisé des concerts dans différents quartiers du village  
lors du rassemblement des groupes de concert du Bugey. 
Le mois de mai a vu revenir le Trail qui avait été mis en stand-by l’année dernière, faute de béné-
voles. Le Sou des Ecoles a relancé cette course très prisée des coureurs avec la participation acti-
ve de l’Association des Jeunes Douvrois. 
La fête des fours a été, également, avec « praline sur la galette » la participation active du soleil, 
un franc succès. 
Je profite de ces quelques lignes pour remercier, vivement, les président(e)s des associations  
et les bénévoles pour leur implication à animer le village…  
Je me fais leur porte parole pour lancer un appel aux jeunes de trente à quarante ans pour  
qu’ils viennent s’investir dans la vie du village. Les associations ont besoin de sang frais pour  
continuer à bien fonctionner.  
Comme il vous l’a été annoncé au dernier conseil municipal et sur le site de Douvres, nous avons  
embauché François Quinson sur l’emploi d’agent technique polyvalent dans le cadre du départ à la 
retraite de Didier Martin en fin de cette année. Nous avons reçu douze candidatures  
suite à la publication de cet emploi et François Quinson nous est apparu le meilleur candidat. 
 
L’été étant là, il ne me reste plus qu’à vous souhaiter de passer d’excellentes vacances. 
 
A très bientôt. 
 Christian Limousin 
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www.douvres.fr 

Le site de Douvres a été mis en ligne le 29 juin 2003. A l’époque, rares étaient les communes équipées, 
et notre village était à la pointe de l’innovation en ce domaine. Conçu, réalisé et exploité par des  
bénévoles, il n’a rien coûté à la commune jusqu’en 2014. 
Bien sûr, il date un peu et le style de présentation n’est pas de la dernière mode. Il mériterait bien une 
rénovationG mais c’est un autre sujet, qui est en cours de réflexion au niveau de la municipalitéG  
Ceci étant, le site reste vivant, et même bien vivant. Nombreux parmi vous apprécient ses « brèves » qui 
annoncent tout ce qui va se passer, et surtout qui rendent compte de tout ce qui s’est passé dans le  
village, avec texte et photos. Elles traitent en moyenne un évènement tous les deux jours, et sont gérées 
avec une réactivité de l’ordre de quelques heures, même en week-end. Elles sont en archives consulta-
bles depuis la création du site, ce qui permet de suivre la vie de Douvres depuis douze ans. 
Cette fonctionnalité exceptionnelle ne se retrouve sur aucun autre site connu. 
Cet outil de communication est bien sûr au service de nos associations et même des particuliers de  
Douvres, dans les limites rappelées en haut des pages concernées. 
Le site est « municipal », vos éventuelles demandes de messages sont à adresser à la municipalité,  
laquelle a ouvert une boite à lettres dédiée « site.douvres@orange.fr ». Nous vous invitons aussi à  
respecter quelques règles simples (voir en bas de la page « brèves > c’est pour demain ») pour faciliter 
la vie du « webmaster » et lui permettre de traiter vos demandes dans les meilleurs délais.  

Vitrines d'affichage communal 

 Ces 11 vitrines remplacent les anciens petits panneaux d'affichage métalliques. 

 Vous pouvez les trouver :  

∗ Sur la barrière de la cour de l'école. 
∗ Sur la place du village. 
∗ Chemin de Ronde, sur le mur de la cantine. 
∗ Four de Saint Pierre. 
∗ Chemin de Ronde, à proximité du carrefour avec le Chemin de l'Ouille. 
∗ Lotissement du « Bottex », sur l'enclos des poubelles jaunes. 
∗ Chemin de Ronde, en face de l'Impasse du Varambier. 
∗ Lotissement du « Château », à son entrée. 
∗ Lotissement du « Pré Nouveau », sur l'enclos poubelles. 
∗ Place des Anciens Combattants, contre le transformateur EDF. 
∗ Reilleux, à l'intérieur du four. 

Enquête TAM 

Tout d’abord, merci aux 82 personnes qui ont répondu à cette enquête.  
47 personnes sont intéressées par le passage du TAM entre Douvres et Ambérieu à des horaires et 
des destinations très disparates suivant les divers besoins de chacun et pratiquement tous sont 
d’accord pour payer entre 1 et 3 € le transport. Comme nous pensons que ce service, s’il est mis en 
place, fera des adeptes, nous avons donc donné notre accord de principe à la mairie d’Ambérieu pour 
pouvoir aller plus loin dans l’étude de faisabilité de cette extension de réseau. Evidemment, nous ne 
pourrons pas contenter tout le monde.  Reste à calculer le prix au kilomètre de ce service et à créer 
un SIVU entre les différentes communes concernées. Il nous reste du temps pour prendre la  
décision finale puisque rien ne sera fait avant début 2016.  

Objets trouvés 

Si vous perdez quelque chose, renseignez-vous en mairie car il y a beaucoup de gens honnêtes qui 
nous rapportent des objets. Actuellement, depuis début mars, nous avons un jouet de bébé de couleur 
jaune-orangé trouvé sur l’aire de loisirs et une pochette venant de la boutique Camaïeu trouvée chemin 
de Saint Denis.  
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Fleurissement 

Environ 430 plants de fleurs ont été repiqués par une douzaine 
de bénévoles pour mettre de la couleur dans le village. Toutes 
ces fleurs auront soif pendant tout l’été et elles apprécieront si 
quelqu’un vient leur faire un peu d’entretien, donc, avis aux 
amateurs ! Et il n’y a pas d’âge pour commencer puisque des 
P’tits Bouts et leur nounou Virginia viennent arroser. Ils adorent 
s’occuper des fleurs et disent que ce sont leurs fleurs ! Bravo, 
c’est un bon apprentissage pour s’intégrer dans la vie du  
village. Cette année, un nouveau bandeau de fleurs en forme 
de pirogue a trouvé sa place route d’Ambérieu, et quatre  

poupées confection-
nées par Jacqueline Jesset ornent certains bacs. Elles ont tout  
naturellement trouvé leur place : deux Douvroises aux entrées 
du village, le pêcheur près de la rivière et le curé près de  
l’église. 
Nous attendons l’automne avec impatience pour connaître les 
noms des trois gagnants du grand jeu-concours des plus  
grosses courges. Trente plançons ont été distribués  
gratuitement aux jardiniers qui veulent bien les faire pousser 
pendant la belle saison. 
Un grand merci à tous ceux qui oeuvrent pour l’embellissement 
de notre village.  

Nettoyage de printemps 

Le samedi 21 mars, jour du printemps pour cette 
année 2015, le Syndicat de la Basse Vallée de 
l’Ain a organisé une grande opération de  
nettoyage des berges de rivières. Il a mis une 
benne à ordures à disposition de chaque  
commune participante. 
A Douvres, dès 9 heures, une vingtaine d’adultes 
et une quinzaine d’enfants se sont retrouvés sur 
le parking derrière la mairie. Munis de gants, de 
bottes et de gilets fluo, ils se sont répartis dans 
le village. Ils ont nettoyé les berges de la  
Cozance et du Nantais, les fossés, les chemins, la piste verte... Puis tous se sont retrouvés à la salle 

des fêtes, au chaud et au sec, pour partager un sympathique 
buffet préparé par Michel Balain. Merci à tous ces  
bénévoles et aux pompiers de notre CPI qui ont sécurisé 
cette opération. 
Bilan du nettoyage pour le SBVA : de la pluie mais des gilets 
jaunes dans les villages ! 
531 participants sur tout le parcours (dont 60 à l’amont de 
Poncin) avec plus ou moins de mobilisation selon les  
communes : de 110 à 2 ! 23 communes participantes mais 
certaines le font toujours à une date différente. Moins de 
déchets mais beaucoup de bouteilles en verre, de canettes… 
Des points noirs persistent à l’abri des regards, où des  

déchets de démolitions, des encombrants sont abandonnés. 
Beaucoup de cœur à l’ouvrage, beaucoup de bonne humeur et de convivialité.  
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Stérilisation des chats errants 

Trop c’est trop : certains quartiers du village étaient un peu envahis par des chats sauvages.  

Suite à la demande de nombreux Douvrois, nous avons signé une convention avec la SPA afin de 

stériliser des chats sauvages. Celle-ci nous a fourni des cages pour attraper ces bêtes et les  

emmener chez un vétérinaire pour les opérer et, le soir même, elles étaient relâchées là où elles 

avaient été capturées. Treize chats ont donc été stérilisés. Tout ceci a un coût financier  

(réparti entre la SPA et la commune) et a demandé beaucoup de temps et d’énergie aux  

personnes qui s’en sont occupé. 

 Il faut savoir qu’un couple de félins peut avoir 3 portées par an, soit en moyenne 12 chatons qui 

deviennent rapidement matures sexuellement et la tribu peut s’agrandir à 144 membres la 2ème 

année, 1700 l’année suivante....avec toutes les nuisances que cela entraîne.  

A tous les amis des chats : un animal n’est pas un objet, ça se nourrit (le sien ! mais on n’attire 

pas ceux du quartier avec de la nourriture), ça se soigne, se vaccine, s’identifie et surtout  

se stérilise. C’est un bienfait pour les animaux comme pour la société, pour palier les problèmes 

de santé, de vagabondage et de surpopulation.  

Déjections canines 

Une poubelle et un distributeur de sacs plastique ont été installés au niveau du grand portail de l'école 
contre le mur du local du Comité des Fêtes afin de récupérer les déjections canines. Nous souhaitons 
une bonne utilisation de cet ensemble8  

Mise en place d’un Projet Educatif Territorial 

Dans le but de pérenniser l’organisation des Temps d’Activités Périscolaires, la commune a fait la 

demande auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale pour s’inscrire dans le  

cadre d’un PEDT pour une durée de 3 ans. L’objectif de ce PEDT est de mobiliser toutes les  

ressources d’un territoire afin de garantir la continuité éducative. Ainsi, les activités proposées 

doivent favoriser l’épanouissement global de l’enfant et également permettre de susciter  leur 

implication dans la vie en collectivité, favorisant de fait l’éducation à la citoyenneté. De plus la 

signature de cette convention permettra à la commune de bénéficier du fond de pérennisation 

alloué par l’Etat.  

Sécurité 

Des employés communaux parmi lesquels les secrétaires de mairie, les ATSEM, les employés du 
Clos des P’tits Loups, Justine Seemann, des enseignantesG soit 11 personnes au total ont appris à 
manipuler un extincteur. Philippe Chausson, pompier professionnel à Ambérieu, représentant de CP 
Formation, animait ce stage. 
Puis 15 personnes se sont recyclées ou se sont formées aux gestes de 1er secours. Cette formation 
était assurée par l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l’Ain.  
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Nouvelles de l’école 
 
L’année scolaire 2014/2015 s’est déclinée sur le thème du 
voyage. Les élèves ont découvert le monde, l’existence 
des  six continents, leurs cultures, leurs merveilles.  
Les plus grands ont visité le planétarium de Vaulx-en-
Velin, d’autres ont arpenté des milieux surprenants et 
pourtant proches : grottes, pelouse sèche. Les plus jeunes 
iront découvrir les oiseaux au parc de Villars-les-Dombes 
d’ici les vacances d’été. 
Petits et grands ont dansé et joué des percussions  
africaines. La classe de CE1/CE2 monte un spectacle 
« contes d’ici et d’ailleurs », dans le cadre d’un partenariat 
avec le Centre Culturel de Rencontre d’Ambronay et 
« l’Atelier du Réverbère ». Elle accueille chaque mercredi 
des membres de l’association « Lire et faire lire » avec lesquels elle travaille le plaisir de  
la lecture à voix haute. La bibliothèque ouvre ses portes un mardi après-midi sur 3 pour les GS/CP et les 
CE1/CE2.  

Et ce n’est pas fini :  
Du théâtre pour les CE2/CM1 et CM1/CM2 avec 
une représentation du « Petit Prince » au théâtre 
de la Tête d’Or à Lyon; 
Une initiation au jeu d’échecs pour les classes  
du cycle 3 et celle des GS/CP; 
Une correspondance soutenue pour la classe  
de CE2/CM1 avec des élèves de Villieu; 
La Grande Lessive, exposition des œuvres des 
élèves, se tiendra comme à son habitude dans la 
cour de l’école. 
 

Mais encore : 
Les CE2 ont tous obtenu leur permis « Piéton » avec brio. 
Les CM2 recevront les félicitations de la commune pour leur parcours scolaire au sein de l’école  
(le vendredi 26 juin à 15h, salle de la mairie). 
Merci à la commune, à tous les parents, à leurs délégués et plus particulièrement aux membres  
du Sou des Ecoles, pour leur soutien et leur investissement. 
        Pour l’équipe enseignante, C. Benacchio, directrice.  

Temps d'Activités Périscolaires 
 

Les T.A.P se termineront le vendredi 3 juillet  
en même temps que l'école. 
Le nombre d'inscrits en T.A.P était compris entre 
75 et 79 enfants pour les 3 périodes. 
Cette année s'est bien passée, autant pour les  
enfants que pour les intervenants qui ont apprécié 
les ateliers. 
Les inscriptions pour l'année 2015/2016 ont déjà 
eu lieu et vous pouvez retrouver le programme  
et  les places encore disponibles sur le site Internet 
de Douvres. 
Pour plus de renseignements vous pouvez  
contacter la mairie pendant les heures d'ouverture 
ou la coordinatrice Justine Seemann par téléphone au 07.82.65.22.94  ou par mail : coordina-
teur.ambronay.douvres@gmail.com   
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Sportifs douvrois 
 

Le 1er février, Thibaud Mougeot était sélectionné à l'Inter-zone d'escrime en épée, qui regroupait  
les 120 meilleurs escrimeurs minimes  de l'inter-région sud-est à  Nîmes. Thibaud, évoluant en  
benjamin, était surclassé pour ce championnat. Il  a pu ainsi acquérir une certaine  expérience qui lui a 

permis de remporter le titre de champion de l'Ain épée 
dans cette catégorie à Bourg-en-Bresse le 1er mars. 
Quant à sa maman, Carole Mougeot, elle  s'est illustrée 
en remportant le titre de championne de l'Ain du 50 m 
nage libre en catégorie C3 (entre 35 ans et 40 ans) pour 
le championnat de l'Ain de natation des maîtres. 
Le 8 mars, Benoît Lardy a terminé vice-champion  
de France Espoirs sur 60 m haies à Nogent-sur-Oise. 
Deux semaines auparavant, Benoît et Paul Perrin ont fait 
un match inter-régional à Lyon. Paul, en catégorie cadet 
1ère année, a gagné en 8 secondes 85, aussi sur le 60 m 
haies. Benoît, qui revenait de blessure, avait déjà battu 
son record en 8 secondes 12 et validé son billet pour  

participer à ces championnats de France.  
Le 12 avril, Alexis Avrillier, qui avait reçu le trophée des champions lors de la cérémonie des vœux  
à Douvres pour ses bons résultats au club de rugby d’Ambérieu, s’est classé 2ème au 50 m (6’’49), 1er 
au triple saut (11 m 35) et 3ème meilleur triathlète par équipe en minimes garçons, lors du championnat 
départemental outdoor d’athlétisme UNSS de l’association sportive du collège Saint-Exupéry.  
Ils se sont sélectionnés pour le championnat de France à Villeneuve-d’Ascq les 2-3-4-5 juin où ils ont 
obtenu une très honorable treizième place. 
Quant aux benjamines, dont Elise Perrin fait partie 
(50 m haies, hauteur et disque) elles ont remporté  
le championnat académique d’athlétisme scolaire à 
Roanne.  
Le 3 mai, Alice Fongueuse et trois autres gymnas-
tes de l’ALJF ont été sacrées championnes  
régionales en gymnastique artistique féminine par 
équipe et se sont sélectionnées pour la finale de  
zone qui a eu lieu le 13 juin à Saint-Chamond. 
Le 17 mai, chez les benjamines minimes,  
Sacha Buathier et ses équipières sont montées  
sur la 1ère marche du podium au 2ème tour du tournoi 
départemental de gymnastique artistique féminine  
à Gex. Félicitations à tous et bonne continuation.   

Trophée des Champions 
 
La première édition de remise du Trophée des Champions 
s’est déroulée lors des vœux du Maire, le 16 janvier.  
Six jeunes Douvrois ont été récompensés :  
Alexis Avriller et Maxence Gomes pour l’ensemble  
de leurs résultats en rugby, Naômie Gindre-Guedj  
en gymnastique rythmique, Alice Fongueuse en  
gymnastique artistique, Quentin Chapuis en cyclisme  
et Claire Zanni pour son projet « Recette et bicyclette ». 
La 2ème édition aura lieu lors des vœux du Maire 2016. 
Les jeunes du village qui s'illustrent dans les domaines 
sportifs, culturels ou par un geste citoyen pourront  
recevoir ce trophée. 

Si vous connaissez un jeune qui peut postuler à ce titre, merci de prévenir la mairie.  
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Sou des Ecoles 
 

Cette année, le Sou des Ecoles a proposé des  
manifestations déjà bien connues comme la distribution 
des brioches en octobre, la fête de Noël avec le passage 
attendu du Père Noël dans les classes, la vente de  
chocolats et la tombola organisée pour la même  
occasion, le Carnaval avec le brandon toujours  
impressionnant et pour la deuxième fois la chasse  
aux œufs et la vente de pizzas. Lors des fêtes  
de fin d’année, nous avons également proposé une vente 
de bûches de Noël confectionnées par M. Balain et  
un atelier pâtissier animé par Mme Barrier. 
Le trail de Douvres a pu être organisé cette année  
le dimanche 3 mai avec le soutien de la commission trail et de l’association des Jeunes Douvrois.  
Malgré la pluie, près de 315 coureurs et une cinquantaine de marcheurs ont arpenté les sentiers de 
Douvres et des villages voisins mobilisant pas moins d’une centaine de bénévoles que nous  
remercions chaleureusement.  

La fête de fin d’année a eu lieu dans la cour de l’école 
le vendredi 26 juin et s’est terminée comme l’an passé 
par un repas partagé entre tous.  
Nos manifestations permettent de dégager quelques 
bénéfices qui servent à financer la plupart des sorties 
et activités scolaires des élèves de l’école.  
Le Sou des Ecoles a ainsi permis de financer cette  
année entre autres l’intervention d’un percussionniste 
et d’un intervenant en échecs, les sorties  
au planétarium, aux grottes de Cerdon et au parc  
des oiseaux, le spectacle de Noël.  
Nous tenons à vous informer que lors de l’assemblée 
générale qui se tiendra en septembre, plusieurs  
membres actifs présents depuis quelques années au 

Sou et ayant beaucoup œuvré pour l’association vont laisser leur place.  

En l’absence d’arrivée de nouveaux parents dans  
le bureau, nous ne pourrons plus assumer autant  
de manifestations ce qui entraînera une baisse  
des bénéfices et par conséquent moins de sorties ou  
interventions pour nos enfants à l’école. Nous invitons 
donc les parents à venir nombreux à cette assemblée  
générale afin de mieux nous connaître et à participer avec 
nous l’année prochaine à l’animation du village.  
Pour finir, nous remercions les bénévoles présents  
à chacune de nos manifestations pour leur implication et 
leur aide précieuse ainsi que la mairie, le Comité  
des Fêtes, les pompiers, la Diane des Grangeons et  
l’association des Jeunes Douvrois.  
Vous trouverez de nombreuses informations sur notre blog : http://soudesecolesdedouvres.blogspot.fr/  

Musée Saint-Exupéry  

Si vous voulez soutenir l’Association pour la Sauvegarde et la Promotion de la Maison d’Enfance  
d’Antoine de Saint-Exupéry qui œuvre pour la création d’un musée, vous pouvez vous rendre  
directement sur le site aspmesaintex.com. Cette association est composée d’élus. Le parc et  
la chapelle du château de Saint-Exupéry sont désormais ouverts au public 2 dimanches par mois entre 
juin et septembre.  
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Le Comité des Fêtes : 100% de bénévolat pour conserver un village vivant 
 

Tout au long de l’année, les membres bénévoles 
du Comité des Fêtes avec l’aide de gens  
du village s’activent pour réaliser des moments 
conviviaux et animer notre commune. 
Bientôt l’été, le plus gros des activités du Comité 
a été réalisé : 
Samedi 31 Janvier 2015 : soirée crêpes 
Samedi 21 Février 2015 : soirée couscous  
Samedi 21 Mars 2015 : opération fagots, journée 
pour confectionner et stocker les fagots qui  
servent à chauffer les fours lors du week-end de 
mai 
Samedi 16 et Dimanche 17 mai 2015 : fête  
des fours, deux journées au cours desquelles 
1700 galettes (sucrées et salées) sont  
confectionnées et cuites dans les fours à bois  

du village. Opération aux profits du C.C.A.S et du Sou des Ecoles (vocation pour laquelle le Comité  
a été créé) ainsi qu’à d’autres associations du village. 
Dimanche 7 Juin 2015 : farfouille 
Samedi 13 et Dimanche 14 Juin 2015 : vogue 
Vous êtes cordialement invité(es) à nous rejoindre dans ce petit groupe qu’est le Comité et qui ne cesse 
de chercher des idées pour égayer la vie dans notre charmant village de Douvres.  
Nous remercions tous les bénévoles qui nous 
aident, notamment pour les fagots, la Fête  
des Fours et la Farfouille, des activités qui  
nécessitent de l’enthousiasme et des bras, mais 
ceux-ci  se font un peu rares.  
Le bénévolat peut être une solution pour  
s’échapper du quotidien ! 
Prochains rendez-vous :  
- 14 juillet pour une journée pique-nique où tous 
les habitants et amis sont invités à  
participer, chacun amenant une viande froide 
ou une salade ou autre permettant de  
confectionner le buffet qui sera partagé entre  
tous: une journée conviviale et qui permet de 
faire connaissance.  
- 12 septembre pour le concours de pétanque. 
- 25 septembre pour l’assemblée générale remerciements galettes. 
- 21 novembre pour l’opération oignons (la fête des fours 2016 se prépare déjà !).  

Amis hors Facebook 

En ce moment, j'essaie de me faire des amis en dehors de Facebook tout en appliquant les  
mêmes principes. Alors tous les jours, je descends dans la rue et j'explique aux passants ce que 
j'ai mangé, comment je me sens, ce que j'ai fait la veille, ce que je suis en train de faire, ce que je 
vais faire ensuite, je leur donne des photos de ma femme, de mon fils, du chien, de moi en train 
de faire le jardin, à la piscine...J'écoute aussi les conversations des gens et je leur dis «j'aime !». 
Et ça marche : j'ai déjà 3 personnes qui me suivent, 2 policiers et un psychiatre !  
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La Batterie-Fanfare « Diane des Grangeons » de Douvres 
 
Trompettes, cors, clairons, clairons basse, tam-
bours, grosse caisse, tambourin,  
castagnettes, maracas..., un ensemble musical 
composé d’une vingtaine de musiciens pour 
animer les cérémonies officielles et  
manifestions dans le village. 
Petit résumé de nos activités cette saison 
2014 / 2015 : 
Samedi 27 septembre 2014 : opération vente 
de galettes à la crème (pâte, confection  
et cuisson réalisées par les musiciens) 
Mardi 11 novembre 2014 : cérémonie officielle 
à l’Abergement-de-Varey puis à Douvres. 
Samedi 22 novembre 2014 : repas pour fêter 
Sainte Cécile. 
Samedi 6 décembre 2014 : animation dans le quartier de Tiret à Ambérieu pour la fête des  
commerçants. 
Samedi 17 janvier 2015 : matinée vente boudin et sabodets (fabrication par nos musiciens 
« cuistots »). 
Samedi 28 février 2015 : animation lors du défilé pour le carnaval du Sou des Ecoles. 
Samedi 11 avril 2015 : tournée des « cartes de membres honoraires » dans le village. Un char  
pour nous mener dans chaque quartier était de rigueur compte tenu de l’étendue de la commune.  
Nous remercions tous les habitants pour leur accueil et leur générosité. Le fruit de cette opération  
nous permet d’entretenir ou remplacer les instruments et nos tenues, acheter des partitions G  
l’essentiel pour que nous puissions travailler et ainsi prolonger l’activité de la Batterie-Fanfare  
pour animer Douvres et les communes environnantes. 

Samedi 18 avril 2015 : journée pour le Groupement 
Musical du Bugey. L’après midi nous avons joué 
plusieurs aubades dans trois quartiers de Douvres.  
Le soir nous clôturions cette journée par un concert 
où les 5 formations musicales membres du  
groupement ont joué quelques morceaux à tour de 
rôle. 
Vendredi 8 mai 2015 : cérémonie officielle à  
l’Abergement-de-Varey puis à Douvres. 
Samedi 23 mai 2015 : concert à Lagnieu  
à l’occasion du 60ème anniversaire de la batterie  
fanfare de St Sorlin-en-Bugey « l’Echo des  
Roches ». 
Vendredi 19 juin 2015: concert pour la fête  
de la musique. 

Vendredi 26 juin : animation musicale pour la fête des écoles. 
Le 11 juillet 2015, nous animerons la retraite aux flambeaux le soir de la Fête de la Halle à Pont d’Ain 
et celle de Poncin le 13 juillet 2015.  
Le terme de la cérémonie du 14 juillet 2015 annoncera notre trêve estivale pour reprendre nos activités 
en septembre. 
Les musiciens en herbe (trompette de cavalerie, cor de chasse, clairon, tambour..) qui souhaitent  
rejoindre notre troupe sont cordialement invités. Les répétitions ont lieu le mercredi soir de 20h30  
à 22h00 grande salle de la Mairie. Nous vous accueillerons avec plaisir.  
Renseignements au 06 68 87 79 95.  
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Conseil Consultatif des Jeunes  
Le C.C.J est ouvert à tous les jeunes de Douvres  
de 9 à 29 ans sans inscription. Cette instance démocrati-
que a pour fonction d'inclure les jeunes dans la vie  
du village en leur donnant la possibilité de créer des  
projets et de les impliquer dans les décisions  
du Conseil Municipal en  donnant leur opinion sur certains 
sujets. Les jeunes ont déjà montré leur engagement  
notamment en créant l'Association des Jeunes Douvrois, 
en participant au trail ou en représentant Douvres lors  
de la manifestation « Paroles des Jeunes Élus de l'Ain » 
organisée par le Conseil Départemental. 
Prochaine réunion : dimanche 28 juin 2015 à 11h,  
salle de la mairie.  

Association des Jeunes Douvrois 

C’est une association de la loi 1901 créée en mars 2015 
pour réunir les jeunes entre eux et leur permettre 
d’exister en tant qu'entité à part entière au sein  
du village de Douvres. Elle compte à ce jour un peu 
moins de 20 adhérents compris entre 16 et 21 ans.  
Les membres du bureau sont : Geoffrey Chapuis 
(président), Quentin Chapuis (vice-président),  
Gwendoline Perras (secrétaire), Manon Dahan 
(trésorière) et Enzo Fouquet (Trésorier-Adjoint).  

L'AJD a pour projet de co-organiser des événements 
pour soutenir le Sou des Ecoles ou le Comité  
des Fêtes, par exemple, et éventuellement de créer 
une ou plusieurs actions au sein du village.  
On peut noter sa première participation active lors 
du Trail de Douvres où les Jeunes ont pris part à 
toutes les réunions d'organisation, la recherche de 
sponsors et surtout par une présence importante le 
jour J sur les parkings, les ravitaillements, les postes 
de signalement, le chronométrage et même  
la buvette; et une deuxième participation à la Fête 
des Fours pour la préparation mais aussi lors des 

deux journées, en particulier au four de Cozance. Les Jeunes ont enfin tenu une buvette lors de la 
farfouille et lors de la vogue. 

Mission locale jeunes d’Ambérieu-en-Bugey   4, place Sanville 

Elle s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus qui ne sont plus inscrits dans un établissement 
scolaire, et les aide à construire un parcours individualisé d’insertion sociale et professionnelle.  
Elle propose des réponses adaptées aux différentes situations que les jeunes peuvent rencontrer :  
formation et accès à l’emploi, accès aux soins, infos et aide pour trouver un logement,  
bons plans culture et loisirsG Grâce à une étroite coopération avec les entreprises et les organismes 
de formation, elle est membre du service public de l’emploi et propose des solutions d’emploi  
et de formation spécifiques aux besoins des entreprises, aux réalités des métiers et  
aux attentes du jeune. 

Tel : 04.74.34.61.22. Mail : mlj.amberieu@mljbpa.fr.   
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CCAS 

Les bénévoles du CCAS ont procédé, comme  
chaque année, à la distribution des colis de Noël  
à la vingtaine d’aînés qui n'ont pu participer au repas 
du 18 octobre pour raison de santé personnelle  
ou de celle de leur conjoint et aux 5 personnes qui sont 
en maisons de retraite. Ils ont aussi souhaité  
un bon anniversaire à Mesdames Marguerite Soulier, 
Renée Mathaux et Andrée Balain, à Messieurs  
Pierre Rey, Jacques Laugier, Emile Bouguet et  
Georges Tenand. Vous pouvez déjà noter que  
le prochain repas se fera le 17 octobre. 
C’est avec beaucoup de peine que nous avons appris les décès de Mesdames Renée Falciani  
dans sa 86ème année et, à 84 ans, Yvonne Graillot du quartier de Cozance sur Ambronay, de Messieurs 
Maurice Durochat dans sa 89ème année et, au même âge, Raymond Deltombe. Domicilié à Lyon,  
il venait régulièrement, avec son épouse, dans leur maison à Douvres et ils participaient toujours avec 
plaisir au repas du CCAS tant que leur santé le leur a permis. Nous avons une pensée pour  
leurs familles à qui nous présentons nos condoléances.  
Nous vous souhaitons de passer un très bon été. N’oubliez pas de vous hydrater et de rester à l’ombre 
aux heures les plus chaudes de la journée.  

Remise du permis piétons 

Pendant plusieurs semaines, les 20 élèves de CE2  
de Mmes Chantal Benacchio, directrice d’école et  
de Cécile Lizaldez, enseignante, ont été initiés  
aux dangers de la route afin d’éviter les accidents. 
Certains d’entre eux commencent à se rendre seuls à 
l’école et il est important qu’ils connaissent les règles 
de base de la sécurité routière. Cette épreuve  
permet de sensibiliser les enfants le plus tôt possible 
et, pourquoi pas, les inciter à corriger leurs parents.  

Sur invitation de M. le Maire et en présence  
de représentants de la municipalité, des enseignantes 

concernées, de parents et grands-parents, l’adjudant-chef Daugand a remis officiellement  
les diplômes à ces jeunes. La cérémonie s’est terminée avec quelques gâteaux et jus de fruits.  

Légion d’honneur à Douvres 

Ce samedi 14 février la salle des fêtes était comble pour honorer 
un ancien combattant de notre section. En 1943, Robert Louis 
avait rejoint les Forces Françaises Libres. Après un séjour  
dans les prisons espagnoles, il avait débarqué en juillet 1944  
en Normandie, pour la campagne de France, au sein de  
la 2ème DB du Général Leclerc et participé à la libération  
de Caen, Paris et Strasbourg. C’est pour tous ces faits que  
la Légion d’Honneur lui a été remise en présence de  
Christian Limousin, maire de Douvres et de différentes  
personnalités du monde combattant. Madame Chapel, maire  
de Boyeux-Saint-Jérôme avait tenu à honorer de sa présence un de ses administrés. Sa commune 
n’ayant plus de section d’anciens combattants, Robert Louis avait rejoint celle de Douvres. 
Dans cette période trouble, où les valeurs sont bafouées de par le monde, nous sommes fiers de l’avoir 
dans nos rangs. 
         L. Rossetti  Président des AC de Douvres  
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Sainte Agathe 
  
Sainte Agathe, vierge et martyre, est la patronne  
des femmes du Bugey. Elle y jouit d'une grande  
vénération. Elle est l'objet d'un banquet où seules  
les femmes sont admises. Jadis elles se rassemblaient 
dans un lieu secret et confectionnaient pour ce jour  
des plats doux et sucrés, cueillaient les premières  
perce-neige puisque la fête a lieu le 5 février.  
Ce jour-là, les femmes oublient leurs soucis,  
leurs rivalités et leurs peines. 
Des Douvroises se réunissent donc tous les premiers 
dimanches de février pour respecter cette tradition. 
Avec quelques nouvelles recrues, et en particulier 
« notre Mémé Janton » qui aura 90 ans dans l’été,  

une quarantaine de Douvroises se sont retrouvées au restaurant Blanc à Tiret pour déguster un  
délicieux repas agrémenté de blagues, de rires, de chansonsG sans les maris ni les enfants, selon  
les us en vigueur. 
Et comme c’est devenu aussi une habitude pour eux, les conjoints qui ne veulent pas rester seuls ce 
jour-là se sont retrouvés à la salle des fêtes du village pour partager un copieux repas préparé par  
Michel Serrière.  

Mac Dover 

Depuis le début d'année, la cornemuse écossaise a 
rencontré quelques percussions douvroises, un petit 
groupe en est alors sorti : « Mac Dover ».  
Principalement basé sur le répertoire écossais, nous 
essayons d'impulser une touche festive à cette  
musique initialement militaire. Nous aurons donc  
plaisir à vous jouer quelques morceaux lors de  
diverses manifestations. Et si vous avez des projets... 
nous sommes partants !  Nous répétons ainsi un jeudi 
soir sur deux. Pour ceux qui souhaiteraient nous  
rejoindre c'est avec plaisir que nous échangerons 
quelques notes. Contact : Yannick 06 82 32 17 12 ou 
Patrick 06 83 20 90 17   

La Vie du Loup 

La Vie du Loup est une association de randonnée pédestre, 
créée  en  1987  par  Marcel  Ferroussat  et  Nicole  Diet.  
Elle permet aux habitants de Douvres et des environs de se 
retrouver, de manière conviviale, le long des sentiers et de  
découvrir les beautés de la nature selon les saisons, dans le 
respect de celle-ci. Depuis, nous avons balisé un circuit qui 
permet de relier les communes limitrophes. Nous rejoignons 
parfois le club des Trois Monts de l'Abergement-de-Varey 
pour une balade amicale. 
Nous aimerions organiser des sorties à thèmes (histoire,  
photos....etc). Les promenades sont annoncées sur le site  
Internet du village, dans la presse et sur le panneau situé 

place de la Babillière près de la boîte aux lettres.  
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CIDE, Club Informatique de Douvres et Environs  

Le club est hébergé dans les locaux annexes de la nouvelle mairie, au dessus de la bibliothèque.  
Il permet d’accueillir huit à neuf personnes, et dispose de neuf ordinateurs, pour l’essentiel  
des machines réformées mais en bon ordre de marche et reliées à Internet. Les rencontres y ont 
lieu en principe les lundis de 17h à 19h. C’est un lieu d’échange sympathique, entre « ceux qui  
savent » et « ceux qui voudraient savoir ». 
Les sessions récentes ont porté sur le « perfectionnement traitement de texte », la « retouche 
photo » et les « outils informatiques au service de la généalogie ». Envisagé prochainement :  
la communication en vidéo avec « Skype ». La suite reste ouverte, en fonction des souhaits  
exprimés, et des possibilités des animateurs.  
L’assemblée générale de l’association se tiendra le vendredi 9 octobre. Cette réunion est publique, 
et tous les Douvrois qui ont des souhaits en termes de besoin de formation ou envie de faire par-
tager leurs connaissances sont vivement invités à venir les exprimer.   

Club de la Babillière 

Le club se porte bien, l’ambiance y est excellente et nous sommes de plus en plus nombreuses tous 
les mercredis après-midi. Depuis le 25 février, les Babilleuses ont emménagé dans la maison  
des sociétés sur la place de la Babillière. Ce local est chaleureux, beaucoup plus lumineux et  
ensoleillé. Plus besoin de lumière électrique tout au long de l’après-midi, ce qui est très agréable et, 
sans parler de la préservation de notre planète, beaucoup mieux pour les économies d’énergie de  
notre village !  

Retraite et déclaration de revenus : une démarche simplifiée 

Les retraités effectuent tous les ans une déclaration de revenus qui doit intégrer le montant de 
leur retraite. Afin de simplifier leurs démarches, la CARSAT Rhône-Alpes communique directe-
ment à l’administration fiscale, chaque année, le montant des revenus perçus au titre de la  
retraite du régime général. Ce montant imposable figure alors sur la déclaration de revenus  
pré-remplie. Les retraités n’ayant plus à reporter ce montant sur la déclaration, il n’est plus  
envoyé par courrier postal au profit d’une information disponible à tout moment sur   
http://eye.sbc36.com/ www.lassuranceretraite.fr (après création de leur espace personnel). 
Les personnes ne disposant pas d’un accès Internet peuvent obtenir ce montant sur le serveur  
vocal du 3960 en tapant le choix 0 (se munir de son numéro de sécurité sociale et du montant de 
son dernier paiement).  

Quelques services d’aide et d’accompagnement à domicile 

Mandarine-services : livraison de repas  à domicile, structure d’aide ponctuelle (retour d’hospitalisa-
tion, hospitalisation à domicile) ou d’accompagnement durable, pour toute personne quelque soit  
son âge ou son handicap. Agréée par les préfectures de l’Ain et de l’Isère, uniquement en mode  
prestataire. Tel : 04.74.34.71.19. Mandarine-services, 270 allée des lilas, 01150 Saint-Vulbas.  
E-mail : contact@mandarine-services.fr    www.mandarine-services.fr 

Association Famille à Cœur 01 Mme Parent : association loi 1901. Intervention en mode prestataire 
auprès de personnes malades, âgées ou handicapées. Privilégie le côté familial et s’occupe aussi  
d’enfants en périscolaire. www.familleacoeur.fr   
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Bibliothèque 

Le premier semestre de l’année 2015 s’achève et le 
bilan de la bibliothèque est le suivant :  

Notre élargissement des heures d’ouverture au  
samedi matin de 10 heures à midi, permet à des  
familles trop occupées les deux autres soirées de 
nous visiter. Cependant, la modification des horaires 
de l’école a fait oublier le chemin de la bibliothèque ! 
Les bénévoles le regrettent beaucoup, en effet, il leur 
arrive trop souvent de ne pas avoir de visiteurs. 
Heureusement, pour notre grand plaisir, les mardis 
matins des petits sont de plus en plus fréquentés  
(par exemple le mardi 12 Mai 2015, 31 personnes 

dont 20 enfants pour écouter les histoires, les jeux de doigts, et les lectures de Josiane et  
d’Anne-Marie). 
Il n’est jamais trop tôt pour fréquenter la bibliothèque !!! 
Le 21 Février, à la salle des fêtes, le Comité des Fêtes nous a accueillis pour un repas à thème,  
succulent, cuisiné par la présidente : c’était un couscous somptueux et des desserts très agréables. 
Nous avons animé la soirée en contant et lisant des histoires orientales. 
Ce semestre, nous avons reçu le bibliobus le 4 Mars et nous avons changé 500 documents ! Ce fut  
un grand brassage. Des achats de livres ont été effectués afin de compléter les apports de la Bibliothè-
que Départementale de prêt du Conseil Général. La liste des nouveautés est à votre disposition  
sur notre blog (adresse en fin d’article). 
Pendant les vacances de printemps, les animatrices 
ont organisé deux petites séances qui ont donné  
le sourire aux petits spectateurs ! C’est une expérien-
ce qui sera reprise lors d’autres vacances. 
Les élèves de Madame Benacchio et de  
Madame Libralesso ont repris le chemin de la  
bibliothèque à partir du mois d’octobre à raison  
d’une visite toutes les 3 semaines. Les élèves de  
Madame Gilloz ne sont venus que les 15 mai et  
12 juin 2015, la modification de l’organisation  
des classes n’ayant pu leur permettre de venir de  
façon plus assidue. Mais rendez-vous est pris pour la 
rentrée prochaine ! 
Le second cycle des Temps d’Activités Périscolaires 
a vu l’équipe des bénévoles s’agrandir avec  
4 groupes pour la prise en charge des enfants. L’un a poursuivi sur le thème du jeu, deux autres ont aidé 
les enfants à créer leur livre, et le dernier est resté orienté vers le conte ou le racontage.  
Les marionnettes s’intègreront pour faire un spectacle que l’équipe filmera le dernier jour.  
Vous pouvez continuer de suivre les activités de la bibliothèque en vous connectant au blog  
www.bibliothequededouvres.blogspot.fr et/ou en consultant les brèves sur www.douvres.fr . 
La bibliothèque fermera ses portes pour les vacances d’été le samedi 4 juillet à midi et rouvrira le mardi 
2 septembre à 15h45. Venez donc faire le plein de lecture avant la fermeture.  

Assistantes maternelles  
Si vous cherchez une solution de garde personnalisée pour vos enfants, les assistantes maternel-
les de Douvres sont à votre disposition. N'hésitez pas à demander leurs coordonnées en mairie et 
à les contacter pour plus de renseignements. Voici la liste : Lydia Auffret, Marie Barrier,  
Emilie Cavagna-Crestani, Martine Claus, Nathalie Fromont, Sandrine Geoffray, Laurence Gomes, 
Angéline Montésinos, Virginia Ribeiro, Alexandra Tourteau, Sandra Voisin.   
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Quels sont mes droits quand je suis dans mon jardin 

∗Je peux ramasser les fruits du voisin qui sont tombés naturellement chez moi : Vrai mais les fruits 
accrochés appartiennent toujours au propriétaire de l’arbre, pas question de secouer les branches, 
 il pourrait porter plainte pour vol. 

∗Je peux tailler les branches des arbres qui dépassent chez moi : Faux vous pouvez exiger de votre 
voisin qu’il élague celles-ci, même si les arbres sont très vieux (pas de prescription trentenaire) et  
même si cette opération risque de provoquer la mort de l’arbre. 

∗Je peux couper les racines qui dépassent de la propriété d’à côté : Vrai c’est même à vous que  
revient cette opération, sans autorisation préalable et jusqu’à la limite de votre propriété. 

∗Je peux tondre ma pelouse à tout moment : Faux activités de jardinage et de bricolage bruyantes 
sont limitées à certaines heures de la journée, les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30,  
les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, les dimanches et jours fériés de 10h à 12h sauf règlement 
contraire de lotissement. 

∗Je peux écouter la radio installé dans ma chaise longue : Vrai à condition de ne pas gêner  
excessivement le voisinage. 

∗J’habite dans un lotissement, je peux étendre mon linge dehors : Faux la plupart du temps, le cahier 
des charges du lotissement interdit d’étendre dans son jardin ou sur son balcon. 

∗Je peux me promener nu dans mon jardin : Vrai et Faux vous en avez le droit à condition de ne pas 
être visible, sinon, votre voisin peut aller jusqu’à porter plainte. 

∗Je peux brûler mes mauvaises herbes quand je veux : Faux le brûlage est interdit du 15 juin au 15 
septembre et, en dehors de ces dates, interdit entre 20h et le lever du jour et les jours de grands vents 
ou en période de sècheresse. Il est recommandé de valoriser les déchets végétaux par compostage ou 
en déchetterie. 

∗Je dois tailler régulièrement mes arbres : Vrai vous devez étêter régulièrement les arbres qui se  
trouvent à 50 cm de la limite séparative du terrain voisin afin qu’ils ne dépassent pas 2 m. Votre voisin 
peut se plaindre si vos arbres le privent d’ensoleillement mais essayez de trouver une solution amiable. 

∗Pour tirer un feu d’artifice dans mon jardin, je dois obtenir l’autorisation de la mairie : Vrai ainsi que 
celle du propriétaire si vous êtes locataire (autorisation écrite) et il faut le signaler à votre compagnie 
d’assurance. 

∗J’habite dans un lotissement, je peux planter tout type de haie : Faux consultez le règlement du  
lotissement. 

∗Je peux utiliser mon barbecue à tout moment : Faux le règlement de copropriété ou le cahier  
des charges du lotissement peut encadrer ou interdire son utilisation. 

∗Je peux faire grimper une glycine sur la partie du mur mitoyen qui se trouve chez moi : Vrai 
∗Vous pouvez aussi fixer à ce mur un treillage, des palissadesGà condition que vos plantations  

ne dépassent pas la crête du mur et n’endommagent pas celui-ci. 

∗Je peux ranger ma caravane au fond de mon jardin pendant plusieurs mois : Vrai si votre jardin est 
attenant à votre résidence sinon, pour une durée comprise entre 3 mois et 3 ans maximum, il vous  
faudra une autorisation de la mairie. Ne retirez jamais les roues, votre caravane serait considérée  
comme une construction élevée illégalement. 

∗Je peux laisser mon chien toute la journée seul dehors : Vrai et Faux en ville ou à la campagne,  
de jour comme de nuit, vous ne devez pas gêner le voisinage. Solution préventive :  
collier anti-aboiement ou dressage du chien. 

Taillage et abattage d’arbres 

Les arbres malades et dangereux pour le public ont été répertoriés. L’entreprise spécialisée Meygret 
d’Hauteville est intervenue dans certains quartiers du village pour élaguer, abattre et broyer.  
Les points les plus importants sont le côté droit du cimetière avec l'important talus en face avant de  
ce dernier et le platane, déjà très fatigué, devant l'église. 
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Douvres et son histoire D’après « Richesses touristiques et archéologiques du canton  

d’Ambérieu-en-Bugey ». 

 

En 1884, la commune comptait 391 habitants. Depuis quelques temps, il était question d’une nouvelle 
école. Vingt ans plus tard, le maire Hippolyte Meysson et son conseil municipal décidèrent de faire  
construire une nouvelle école mixte et mairie. Le 3 janvier 1906, l’inspecteur d’académie s’adressait  
ainsi au préfet : « J’ai l’honneur de vous retourner la délibération ci-jointe en date du 16 novembre 1905 
par laquelle le conseil municipal de Douvres a décidé en principe la construction d’un bâtiment destiné  
à l’école mixte de cette commune. L’école mixte de Douvres est installée actuellement dans un local  
qui présente des conditions matérielles et hygiéniques défectueuses. L’éclairage est insuffisant,  
surtout en hiver et pendant les jours sombres. Il n’existe pas de cours de récréation, ni de préaux  
couverts. Le local est malsain, et son insalubrité résulte de plusieurs causes qu’il serait difficile  
d’éliminer : en effet, la salle de classe se trouve à plus d’un mètre en contrebas du sol, à proximité  
d’un ruisseau qui coule à 4 mètres de distance, de plus, elle offre un volume d’air insuffisant pour  
le nombre d’élèves qu’elle reçoit. J’ajoute que la maison est vieille et n’avait pas été construite en vue de 
sa destination présente. La construction d’un nouveau local est nécessaire et je donne un avis favorable 
à l’approbation de la délibération ci-incluse ». 
L’achat de terrains avait été nécessaire à l’emplacement de l’école, c’est ainsi que  
Jeanne Marie Montagnat, veuve Philibert Meysson, vendit un terrain pour la somme de 202 francs.  
Augustine Jourdain, négociante-épicière, et sa tante Hyacinthe Jourdain vendirent également  
des parcelles. Henri Jourdain qui habitait au Mollard avait fait une promesse de vente ainsi  
qu’Alphonse Buisson, mais celui-ci devait attendre la majorité de son fils Paul en juin 1911 pour signer  
la vente. 
Une notice de l’agent voyer en chef datée du 19 juillet 1906 nous informe que « le projet présenté par  
la commune de Douvres a pour objet la construction d’une école avec mairie. Le rez-de-chaussée  
renferme une salle de classe de 8,60 m sur 7,40 m, un dépôt pour les paniers, la cuisine et la salle  
à manger de la directrice ; le premier étage comprend une salle des délibérations du conseil municipal 
avec un cabinet pour le maire, un autre pour le secrétaire et trois chambres à coucher pour la directrice. 
La dépense totale est évaluée à 18 000 francs dont seulement 2 200 francs pour la mairie.  
Les dispositions adoptées sont bonnes et nous estimons que le projet peut être approuvé tel qu’il est 
présenté ». 
Le 14 juin1908, le devis estimatif, qui avait été établi par Abel Rochet, architecte à Bourg  
le 19 mars 1906, était approuvé par le conseil municipal. Ce devis se montait à 18 000 francs 
Il comprenait : la mairie en haut (2 200 francs), le mobilier scolaire (500 francs), la cave (1 050 francs) et 
un supplément pour la canalisation, l’assainissement et l’empierrement des cours (646,60 francs).  
La réception des travaux eut lieu à Bourg le 28 juin 1910. Le décompte général de ceux-ci se montait  
à 19 323,05 francsGG 
Le 10 mai 1912, l’inspecteur d’académie écrivait au préfet de l’Ain pour lui faire part du danger de la cour 
de la nouvelle école qui surplombait le chemin. Le 18 juin suivant, la municipalité sollicitait un secours  
du Département et évaluait la dépense pour une barrière à 840 francs. Après acceptation de  
la soumission de Monsieur Tissot, serrurier à Ambérieu, du prix de 679 francs parmi quatre autres  
propositions, le conseil acceptait à l’unanimité la construction de la clôture de l’école-mairie.  
Le Département allouait une subvention de 200 francs tandis que Tony Morand effectuait un don  
de 200 francs, la mairie donnant le solde. 
Le monument aux morts, dans la cour de l’école, date de 1922. 
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Calendrier des fêtes 2
ème

 semestre 2015 
 
Date:     Evènement: Organisé par : 
Samedi 04 Juillet Promenade nocturne Vie du loup 
‘’ ‘’    ‘’  Ball trap Société de Chasse 
Dimanche 05 Juillet Ball trap Société de Chasse 
Samedi 11 Juillet A.G clôture saison 2014 – 2015 Diane des Grangeons 
Mardi  14 Juillet Pique-nique inter communautaire Comité des Fêtes 
Samedi 05 Septembre Aide prépa Ronde des grangeons Comité des Fêtes 
Dimanche 06 Septembre Aide prépa Ronde des grangeons Comité des Fêtes 
Samedi 12 Septembre Concours de pétanque Comité des Fêtes 
Dimanche 13 Septembre Promenade Vie du Loup 
Mercredi 23 Septembre Assemblée générale début saison Diane des Grangeons 
Vendredi 25 Septembre A.G remerciements galettes Comité des Fêtes 
Samedi 26 Septembre Vente galettes à la crème Diane des Grangeons 
Samedi 03 Octobre Promenade Vie du Loup 
Vendredi 09 Octobre Assemblée générale C.I.D.E 
Samedi 10 Octobre Courges ou le 31 Octobre Comité des Fêtes 
Samedi 17 Octobre Repas des Aînés C.C.A.S. 
Dimanche 25 Octobre  Repas de la St Cochon Comité des Fêtes 
Vendredi 06 Novembre Assemblée générale Vie du Loup 
Samedi 21 Novembre Opération Oignons Comité des Fêtes 
Samedi 28 Novembre Repas de la Sainte Cécile Diane des Grangeons 
Samedi 05 Décembre Ste Barbe Sapeurs pompiers 
Dimanche 06 Décembre Marché de Noël Club de la Babillière  

A votre service 

Du changement sur la place de la Babillière : au bar du même nom vous n’êtes plus accueillis par 
Michel et Emmanuelle puisqu’ils ont cédé leur place à Vincent Moineaut depuis le 21 février.  
Il est  à votre service, toujours avec le sourire, du mardi au dimanche matin inclus : bar / tabac / 
dépôt de pain / journal "le Progrès" / jeux à gratter (Française des jeux) / tabletterie (cartes 
téléphoniques, etc) n° de téléphone inchangé 04 74 34 53 62. 
La camionnette « Esprit local » ne viendra plus sur la place du village le vendredi après-midi.  
Monsieur Gendret a cessé son activité par manque de clients et donc manque de rentabilité.  
C’est bien dommage car ses produits locaux étaient de très bonne qualité. 
Ce qui ne change pas sur la place de la Babillière : les commerces ambulants, Eric Chanel,   
charcutier, traiteur, rôtisserie tous les vendredis de 15h30 à 19h. Tél : 06.67.52.12.02 et WILKI 
CAMION PIZZA tous les mercredis de 17h45 à 22h. Tel : 07.82.96.53.08 ou au 09.70.35.76.57. 
Pour toute commande de 5 pizzas le même soir, une bouteille de rosé vous est offerte.  
Vous pouvez également demander votre carte de fidélité « 11e Pizza Offerte ».  

Planning de la collecte sélective du 1
er
 juillet au 31 décembre 2015 

Les sacs jaunes sont collectés une semaine sur deux, le lundi (ou mardi si lundi férié), soit pour le 2ème 
semestre 2015 :  06/07  20/07  03/08  17/08  31/08  14/09  28/09 
 12/10  26/10  09/11  23/11  07/12  21/12. 
Il est impératif de sortir votre sac la veille au soir.   
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